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TITRE n
DE LA COUTUME

Le titre deuxième traite de la coutume, De consueti
dtne.

Dans l'Eglise une coutume ne peut obtenir foroe de le
que par le consentement du fcnipérieur compétent (0. 25)

Cette règle fondamentale est à retenir.

Contre le droit divin, naturel ou positif, on ne peu
admettre aucune coutume. Contre le droit eodésiajrtiquc
une coutume raisonnable et légitime peut s'établir aprèi
quarante années non interrompues. Mais si la loi avail
une clause proscrivant des coutumes contraires, une telk
coutume ne pourrait prévaloir h moins d'être centenaire
ou immémoriaile. (C. 27).

Une coutume n'est pas raisonnable, au sens légal
quand elle est expressément PÛprouvéc par le droit '

La coutume dûment introduite constitue le droit oou-
tumier, et si elle implique des obligations intentionneUe-
ment contractées, elle a force de loi. (C. 28).

U coutume est le meiUfcur interprète des lois elles-
mêmes.

TITRE m
DE LA SUPPUTATION DU TEMPS

Le jour, de 24 heures, commence à minuit

I^a semaine compte 7 jours.

Le mois veut .' 30 jouw.


